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PARIS , 16 fév 2010 (AFP) 

Le gouvernement veut créer 10.000 places de crèches d’entreprise d’ici 2012, a indiqué 
mardi le ministre du Travail  Xavier Darcos, en lançant le  club "Crèches et entreprises" à 
Paris  avec  Nadine  Morano,  secrétaire  d’Etat  en  charge  de  la  Famille.  La  soixantaine 
d’entreprises participantes à ce club, de la plus petite PME au grand groupe multinational 
doivent "démontrer que la conciliation entre la vie professionnelle et la vie familiale ne repose 
pas  seulement  sur  les  épaules  des  parents,  mais  qu’elle  doit  progresser  aussi  grâce  à 
l’implication des entreprises" a déclaré le ministre. Il intervenait lors de la première réunion 
du club "Crèches et entreprises", qui réunit des entreprises ayant déjà réalisé un projet de 
crèche ou de financement de berceaux pour les enfants de leurs salariés, en s’appuyant 
notamment sur des financement de la Cnaf (Caisse nationale d’allocation familiale). Le club 
doit "permettre aux entreprises de s’informer sur les démarches à faire" et les moyens de 
financer auprès d’opérateurs ou de gestionnaires "un parc dédié aux enfants de ses salariés" 
a  ajouté  M. Darcos.  Le  gouvernement  s’est  fixé  pour  objectif  de  "doubler  d’ici  la  fin  de 
l’année" le nombre d’entreprises qui s’engagent dans la création ou le financement de places 
de crèches. Par ailleurs, les entreprises membres s’engagent de leur côté à parrainer avant 
la fin de l’année 2010 une autre entreprise qui n’aurait pas encore engagé d’action dans ce 
cadre.  Outre  "l’équilibre  social,  familial  et  professionnel  du  salarié  parent",  M. Darcos  a 
souligné le gain pour l’entreprise "en terme d’attractivité"  et  un moyen de "remédier  aux 
inégalités professionnelles entre les hommes et les femmes". Selon la Fédération française 
des entreprises de crèches, 126 nouvelles crèches et haltes-garderies ont été ouvertes en 
2009 pour le compte d’entreprises, d’administrations et de collectivités,  soit  4.722 places 
supplémentaires dédiées à l’accueil et à l’éveil des enfants de 0 à 6 ans. Sur ce total, les 
crèches  de  la  FFEC  se  sont  vus  confier  la  gestion  de  32  crèches  municipales  déjà 
existantes, soit 1.245 places


